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 Bosnie-Herzégovine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Barbalić 
 Brésil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Moretti 
 Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Li Baodong 
 États-Unis d’Amérique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mme Anderson 
 Fédération de Russie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Kuzmin 
 France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. de Rivière 
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 Liban . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Salam 
 Nigéria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mme Ogwu 
 Ouganda. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Mogoya 
 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord . . . Mme Adams 
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Ordre du jour 
 
 

Date d’une élection pour pourvoir un siège vacant à la Cour internationale de Justice 
(S/2010/255) 

 

 



S/PV.6327  
 

10-384942 
 

  La séance est ouverte à 10 h 30. 
 
 

  Adoption de l’ordre du jour 
 

 L’ordre du jour est adopté. 

  Date d’une élection pour pourvoir un siège vacant à la Cour  
internationale de Justice (S/2010/255) 
 

 Le Président (parle en espagnol) : Le Conseil de sécurité va maintenant 
aborder l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil se réunit 
conformément à l’accord auquel il est parvenu lors de ses consultations préalables. 

 Les membres du Conseil sont saisis du document S/2010/271, qui contient le 
texte d’un projet de résolution élaboré au cours des consultations préalables du 
Conseil. 

 J’appelle l’attention des membres du Conseil sur le document S/2010/255, qui 
contient le texte d’une note du Secrétaire général concernant la date d’une élection 
pour pourvoir un siège vacant à la Cour internationale de Justice. 

 Je crois comprendre que le Conseil est prêt à adopter le projet de résolution 
publié sous la cote S/2010/271 sans le mettre aux voix. 

 En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé. 

 Le projet de résolution est adopté en tant que résolution 1926 (2010). 

 Le Conseil de sécurité a ainsi achevé l’examen de cette question pour la 
présente séance. 

La séance est levée à 10 h 35. 

 


